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(54)  Tête  pulvérisatrice  d'extincteur. 

(57)  L'orifice  d'émission  (7)  d'agent  extincteur  par 
le  diffuseur  (3)  d'un  extincteur,  est  situé  en 
retrait  et  à  l'intérieur  d'une  couronne  (6)  termi- 
nant  le  corps  extérieur  du  diffuseur.  Le  conduit 
(9)  d'émission  de  produit  vers  l'orifice  d'émis- 
sion  est  fermé  par  une  pastille  de  diffusion  (10) 
traversée  d'au  moins  deux  orifices  convergents 
(11). 

Application  aux  extincteurs  d'incendie. 
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L'invention  se  rapporte  à  un  extincteur  d'incendie 
à  eau  et  a  plus  précisément  pour  objet  la  tête  pulvé- 
risatrice  d'agent  extincteur.  Les  extincteurs  utilisés 
jusqu'à  présent  sont  constitués  d'un  réservoir  rempli 
de  fluide  -  généralement  de  l'eau  -  qui  est  fermé  à  son 
sommet  par  une  tête  de  distribution  disposant  de 
moyens  mécaniques  aptes  à  admettre  l'eau  dans  une 
tête  pulvérisatrice  dès  qu'un  utilisateur  a  agi  sur  la 
soufflette  de  déclenchement.  L'eau  est  projetée  à 
l'extérieur  par  un  diffuseur  de  sortie  dont  le  rôle  est 
d'orienter  et  de  focaliser  le  jet  d'agent  extincteur  pour 
en  augmenter  la  portée. 

Les  diffuseurs  connus  présentent  cependant 
quelques  inconvénients.  Hormis  leur  fragilité  aux 
chocs,  ils  sont  souvent  obstrués  notamment  quand  on 
utilise  une  canne  pulvérisatrice  elle-même  pour  dé- 
blayer  par  exemple  des  produits  calcinés.  Et  puis  les 
débits  et  les  portées  des  jets  émis  par  les  cannes  ha- 
bituelles  sont  insuffisants  alors  que  les  pressions  de 
sortie  pourraient  permettre  de  meilleures  performan- 
ces. 

C'est  pourquoi  l'invention  propose  une  tête  pulvé- 
risatrice  équipée  d'un  diffuseur  de  conception  nouvel- 
le  qui  évite  les  inconvénients  précités  et  améliore 
considérablement  la  portée  de  la  pulvérisation. 

L'objet  principal  de  l'invention  consiste  par 
conséquent  en  une  tête  pulvérisatrice  d'extincteur 
montée  en  bout  d'une  soufflette  et  se  terminant  par  un 
diffuseur  de  pulvérisation  dans  lequel  l'orifice  d'émis- 
sion  de  l'agent  extincteur  est  situé  en  retrait  et  à  l'in- 
térieur  d'une  couronne  terminant  le  corps  extérieur  du 
diffuseur,  le  conduit  d'émission  de  l'agent  extincteur 
vers  l'orifice  d'émission  étant  fermé  par  une  pastille 
de  diffusion  traversée  d'au  moins  deux  orifices 
convergents.  L'orifice  d'émission  est  délimité  par  une 
couronne  intérieure  dont  le  diamètre  intérieur  est  sen- 
siblement  la  moitié  du  diamètre  de  la  couronne  exté- 
rieure,  une  gorge  circulaire  étant  ménagée  entre  les 
deux  couronnes. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 
tion,  les  orifices  de  la  pastille  de  diffusion  convergent 
vers  l'aval  du  diffuseur  et  débouchent  en  amont  entre 
deux  ailes  latérales  de  ladite  pastille,  les  embouchu- 
res  des  orifices  du  côté  aval  de  la  pastille  se  trouvant 
côte  à  côte  et  au  centre  de  ladite  pastille. 

Avantageusement,  l'angle  de  convergence  des 
deux  orifices  d'émission  est  d'environ  15°  par  rapport 
à  l'axe  du  conduit  d'émission 

D'autres  caractéristiques  particulières  et  avanta- 
ges  de  l'invention  seront  perçus  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  suivante  d'une  forme  de  réalisation  faisant 
référence  aux  dessins  annexés  qui  représentent  : 

Figure  1  une  vue  d'ensemble  d'une  tête  pulvéri- 
satrice  montée  en  bout  d'une  canne. 

Figure  2  une  vue  de  détail  en  coupe  du  diffuseur. 
Figures  3  et  4  des  vues  en  coupe  verticale  et 

transversale  à  plus  grande  échelle  de  la  pastille  de  dif- 
fusion. 

La  canne  pulvérisatrice  1  représentée  à  la  figure 
1  est  avantageusement  réalisée  en  métal  ce  qui  lui 
permet  de  pouvoir  servir  si  nécessaire  d'outil  de  dé- 
blai.  Elle  dispose  à  une  extrémité  d'un  embout  2  de 

5  raccordement  à  une  soufflette  de  déclenchement  et  à 
l'autre  extrémité  d'un  diffuseur  défini  dans  son  en- 
semble  par  la  référence  3.  Sur  le  côté  de  la  canne  est 
prévu  un  crochet  4.  Selon  une  variante  de  réalisation 
non  représentée,  le  diffuseur  3  est  raccordé  par  un 

10  embout  approprié,  directement  à  l'extrémité  de  la 
soufflette. 

La  forme  et  la  structure  du  diffuseur  3,  apparais- 
sent  plus  clairement  sur  la  figure  2.  Son  axe  général 
de  sortie  forme  un  angle  a  de  60°  avec  le  conduit  5 

15  de  la  canne  1  .  Le  corps  extérieur  du  diffuseur  propre- 
ment  dit  a  une  forme  générale  légèrement  tronconi- 
que  de  diamètre  décroissant  se  terminant  par  une 
ouverture  délimitée  par  une  couronne  extérieure  6.  En 
retrait  de  celle-ci  l'orifice  d'émission  7  est  délimité  par 

20  une  couronne  intérieure  1  7  dont  le  diamètre  intérieur 
d'une  part  est  sensiblement  la  moitié  du  diamètre  de 
la  couronne  6,  et  d'autre  part  est  sensiblement  égal  à 
la  hauteur  du  retrait  par  rapport  à  la  couronne  exté- 
rieure  6.  Une  gorge  circulaire  8  est  ménagée  entre  les 

25  deux  couronnes.  L'orifice  d'émission  est  alimenté  par 
un  conduit  d'émission  9  qui  communique  avec  le 
conduit  5 

A  la  base  du  conduit  d'émission,  à  proximité  im- 
médiate  du  coude  de  jonction  avec  le  conduit  5  de  la 

30  canne,  est  intégrée  une  pastille  de  diffusion  1  0  mieux 
visible  sur  les  figures  3  et  4.  Cette  pastille  est  une  pe- 
tite  pièce  en  matière  plastique  de  forme  générale  cy- 
lindrique  traversée  par  deux  petits  orifices  11 
convergents  vers  l'aval  du  diffuseur.  Ces  orifices  dé- 

35  bouchent  en  amont  entre  deux  ailes  latérales  1  2  de  la 
pastille  dont  deux  petits  épaulements  1  3  servent  à  po- 
sitionner  la  pastille  à  l'entrée  amont  du  conduit 
d'émission.  Du  côté  amont  les  deux  embouchures 
11a  des  orifices  1  1  sont  écartées  l'une  de  l'autre  tan- 

40  dis  que  du  côté  aval  les  embouchures  1  1  b  se  trouvent 
côte  à  côte,  au  centre  de  la  pastille.  L'angle  de  conver- 
gence  des  deux  orifices  d'émission  1  1  est  d'environ 
15°  par  rapport  à  l'axe  du  conduit.  On  notera  que  la 
pastille  10  a  une  épaisseur  qui  représente  et  occupe 

45  environ  le  cinquième  de  la  longueur  totale  du  conduit 
d'émission  9.  Puisqu'elle  est  logée  au  fond  dudit 
conduit,  cela  veut  dire  que  les  jets  d'agent  extincteur 
issus  des  orifices  11  convergent  à  l'intérieur  du 
conduit  d'émission,  assez  loin  de  son  orifice  7.  Cela 

50  crée  un  effet  foisonnant  du  diffuseur  et  permet  d'aug- 
menter  la  portée  du  jet  avec  un  débit  régulier  amélio- 
ré. 

Le  fait  que  la  canne  1  elle-même  soit  réalisée  en 
métal  la  rend  plus  résistante  et  insensible  à  la  chaleur, 

55  et  on  peut  s'en  servir  pour  remuer  les  débris  sans  ris- 
que  d'obstruction  du  diffuseur,  du  fait  que  la  couronne 
extérieure  6  assure  une  protection  efficace  de  l'orifice 
d'émission  disposé  en  retrait. 
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Revendications 

1.  Tête  pulvérisatrice  d'extincteur  montée  en  bout 
d'une  soufflette  et  se  terminant  par  un  diffuseur, 
dont  l'orifice  d'émission  de  l'agent  extincteur  par  5 
le  diffuseur  est  situé  en  retrait  et  à  l'intérieur  d'une 
couronne  terminant  le  corps  extérieur  dudit  diffu- 
seur,  caractérisée  en  ce  que  le  conduit  (9)  d'émis- 
sion  de  l'agent  extincteur  vers  l'orifice  d'émission 
est  fermé  par  une  pastille  de  diffusion  (1  0)  traver-  10 
sée  d'au  moins  deux  orifices  (1  1)  qui  convergent 
vers  l'aval  du  diffuseur  et  qui  du  côté  amont  dé- 
bouchent  entre  deux  ailes  latérales  (12)  de  la 
pastille  et  en  ce  que  ladite  pastille  est  logée  au 
fond  du  conduit  d'émission  et  occupe  environ  le  15 
cinquième  de  sa  longueur  totale. 

2.  Tête  pulvérisatrice  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  corps  extérieur  du  diffu- 
seur  (3)  a  une  forme  légèrement  tronconique  de  20 
diamètre  décroissant  se  terminant  par  la  couron- 
ne  (6). 

3.  Tête  pulvérisatrice  selon  les  revendications  1  et 
2,  caractérisée  en  ce  que  l'orifice  d'émission  (7)  25 
du  diffuseur  (3)  est  délimité  par  une  couronne  in- 
térieure  (17)  dont  le  diamètre  intérieur  est  sensi- 
blement  la  moitié  du  diamètre  de  la  couronne 
extérieure  (6),  une  gorge  circulaire  (8)  étant  mé- 
nagée  entre  les  deux  couronnes.  30 

4.  Tête  pulvérisatrice  selon  les  revendications  1  à  3, 
caractérisée  en  ce  que  le  diffuseur  (3)  est  monté 
au  bout  d'une  canne  pulvérisatrice  métallique  (1) 
raccordée  à  la  soufflette.  35 

5.  Tête  pulvérisatrice  selon  les  revendications  1  à  3, 
caractérisée  en  ce  que  le  diffuseur  (3)  est  monté 
directement  à  l'extrémité  de  la  soufflette. 

40 
6.  Tête  pulvérisatrice  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  l'angle  de  convergence  des 
deux  orifices  d'émission  (11)  est  d'environ  15° 
par  rapport  à  l'axe  du  conduit  d'émission  (9). 

45 
7.  Tête  pulvérisatrice  selon  la  revendications  1,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  les  ailes  (12)  de  la  pastille 
de  diffusion  (10)  sont  munies  de  petits  épaule- 
ments  (13)  servant  à  positionner  la  pastille  à  l'en- 
trée  amont  du  conduit  d'émission  (9).  50 
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